
La lutte contre l’isolement des 
seniors est une priorité et un 
enjeu fondamental pour le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) 
de Jard sur Mer. Ainsi, un jeune 
volontaire en Service Civique 
Solidarité Seniors (SC2S) a été 
recruté. C’est une première pour le 
CCAS d’avoir recours à ce type de 
dispositif solidaire. 

Celui-ci permet de mettre à 
disposition des administrations telles 
que les CCAS ou les associations, 
des jeunes volontaires ; ceux-ci sont 
chargés de rompre l’isolement du 
public senior, créer du lien social et 
assurer un développement durable 
de la solidarité au travers d’un lien 
intergénérationnel.

Depuis fin janvier, Guillian VERRECCHIA 
intervient au sein de la commune, 
auprès des personnes âgées 
isolées, ayant manifesté le souhait 

de bénéficier de ce service. Il a 
pour mission de leur téléphoner, de 
réaliser des visites de convivialité 
au gré de leurs envies, de proposer 
des activités et sorties variées 
(lecture, jeux de société, balades…). 
Il s’attache également à valoriser 
leurs savoirs et leur mémoire ainsi 
qu’à les familiariser à l’utilisation 
des outils numériques. Ces visites se 
déroulent en binôme, accompagné 
d’un volontaire de l’Heure Civique 
ou d’un membre du CCAS et bientôt 
d’un deuxième jeune en service 
civique.

La durée de cette mission est de 
huit mois, à raison de 24 heures par 
semaine. Guillian est présent les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi en Mairie.

Pour bénéficier de ce service gratuit, 
il suffit de s’inscrire dès maintenant 
auprès du CCAS, en appelant le 
02 51 33 40 17.
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LE SpORT AU CœUR DE L’AppRENTISSAgE DES ÉLèVES

Depuis le début de l’année 2024, 
les élèves des deux écoles jardaises 
bénéficient de nouvelles activités 

physiques et sportives sur le temps 
scolaire, grâce à l’intervention de Théo 
moussu, agent communal en charge 
des animations et de l’événementiel.

À raison d’un cycle d’activités sportives 
par classe (comprenant 6 à 7 séances 
d’une heure chacune), les enfants auront 
l’occasion de pratiquer divers sports 
tels que la gymnastique, l’athlétisme, le 
badminton, le vélo... Ces interventions, 
co-construites avec les enseignants, 
se déroulent dans les infrastructures 
sportives de la ville. Elles complètent le 
programme « Parcours Sport », initié par 
la Communauté de communes Vendée 
Grand Littoral.

Cette initiative municipale vise à 
encourager la pratique sportive dès le 
plus jeune âge et à la rendre accessible 

aux écoliers. outre le développement 
du corps et de la motricité, l’agent 
s’attache à inculquer aux enfants les 
valeurs associées à la pratique sportive, 
notamment le respect des autres, celui 
des règles et du matériel, ainsi que 
l’esprit de solidarité.



ACTUALITÉS 2

Deux ralentisseurs de vitesse appelés « coussins berlinois » 
ont été installés route de la Caserne des Saulniers. Ceux-ci 
permettent de réduire la vitesse de circulation sur cet axe 
très emprunté, d’assurer la sécurité des usagers, ainsi que 
de faire respecter la limitation à 30 km/h, dans cette zone. 

Cette action s’inscrit dans le cadre des efforts continus de la 
municipalité pour améliorer la sécurité routière. 

SÉCURISATION DE LA ROUTE DE LA 
CASERNE DES SAULNIERS 

Les électeurs français seront appelés 
aux urnes le dimanche 9 juin 2024, 
pour élire leurs représentants au 
Parlement européen. Ces élections ont 
lieu tous les cinq ans. En 2024, 720 
eurodéputés, dont 81 députés français, 
seront élus au suffrage universel direct 
à un tour.

Pour y participer, assurez-vous 
d’être inscrit sur les listes électorales, 
en vérifiant votre statut sur 
www.service-public.fr.

Si vous n’êtes pas encore inscrit 
sur lesdites listes de la commune, 
vous pouvez le faire avant le 6e 

vendredi précédent le scrutin. Cette 
inscription peut se faire en ligne sur
www.service-public.fr ou en vous 
rendant en Mairie, muni d’une pièce 
d’identité récente, d’un justificatif de 
domicile datant de moins de trois 
mois et du formulaire de demande 
d’inscription dûment rempli.

ÉLECTIONS EUROpÉENNES 2024 : pENSEz à VOUS INSCRIRE

La Commune a récemment fait l’acquisition d’un nouveau 
véhicule électrique, affecté au service « Espaces Verts ». Ce 
véhicule utilitaire est équipé d’une benne basculante et a 
une autonomie d’environ 200 km. 

Un vélo à assistance électrique a également été acheté pour 
faciliter les déplacements des agents durant l’été. 

Ces acquisitions s’inscrivent pleinement dans une politique 
communale de transition énergétique et écologique. 

ACQUISITION D’UN VÉHICULE 
ÉLECTRIQUE

afin de finaliser le programme d’aménagement de la place 
de l’Hôtel de Ville (stationnement, sens de circulation, 
embellissement), le service « Espaces Verts » de la commune 
a en début d’année végétalisé le parvis de la Mairie. Ainsi, 
310 plantes, arbustes et arbres tels que des tamaris, des pins 
d’Alep, des pittosporums, des chênes verts, chênes-lièges 
et chênes des marais ont été plantés. 20 m3 de paillage ont 
complété cet aménagement. 

Cette végétalisation permet de répondre à des enjeux variés 
dont l’embellissement du cadre de vie, la mise en valeur du 
patrimoine bâti, ainsi que la création d’espaces ombragés et 
rafraîchissants.

De plus, un nouveau kiosque à ossature bois, doté d’une 
toiture en zinc, a été installé sur cette place. Celui-ci est 
prévu pour être un lieu de convivialité et de détente pour les 
passants.

AmÉNAgEmENT DE LA pLACE DE 
L’HôTEL DE VILLE 



La Commune dispose d’un 
environnement exceptionnel qu’il 
convient de préserver. 

Au quotidien, les agents municipaux 
assurent le nettoyage et l’entretien de 
l’ensemble du domaine public. 

Garder ces espaces propres est un 
véritable défi. Déchets, mégots, 
déjections canines, encombrants, 
affichage sauvage, tags… sont autant 
d’éléments susceptibles de nuire à la 
propreté de notre environnement. 

Au-delà du travail mené par les services 
municipaux, il incombe par conséquent à 
chacun, d’adopter les bonnes pratiques 
pour que la Commune reste propre, 
accueillante et agréable à vivre. 

rappelons que tout dépôt sauvage de 
quelque nature qu’il soit, sur la voie 
publique ou en tout autre lieu en dehors 
des conteneurs de collecte réservés 
à cet effet, est passible d’une amende 
pouvant atteindre 1 500 ¤ (articles 
R 634-2 et R 635-8 du Code pénal).

Quotidiennement, la Commune constate 
un nombre important de déjections 

canines sur l’ensemble du domaine 
public. 

Par égard pour les enfants qui jouent 
dans cet espace, pour les promeneurs 
qui préfèrent regarder le paysage 
plutôt que le bout de leurs pieds et par 
respect aussi pour les agents chargés 
de l’entretien de la commune, nous 
vous encourageons à adopter une 
attitude responsable, en ramassant les 
déjections de vos animaux. 

Pour rappel, des sacs à déjections 
canines sont mis à disposition 
gratuitement dans les distributeurs, 
situés dans divers lieux de la commune. 

Tout propriétaire de chien qui ne 
ramasse pas les déjections de son 
animal sur l’espace public, peut être 
sanctionné d’une amende de 135 ¤. 

Si chacun fait preuve de civisme, notre 
cadre de vie si apprécié des habitants 
sera préservé. 

Ensemble, soyons responsables de la 
propreté de notre environnement dans 
lequel nous vivons.

L’artiste-illustrateur Sillousoune est actuellement en 
résidence artistique au poste de secours de Boisvinet 
et y expose ses œuvres. Aussi, la Commune propose 
aux habitants de participer à la création d’une fresque 
collective et intergénérationnelle, encadrée par cet 
artiste.

Le rendez-vous est donc donné samedi 30 mars 2024, 
de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, à la grande 
salle des Ormeaux, pour contribuer à ce projet artistique 
partagé. Venez quand vous voulez, restez le temps que 
vous souhaitez et participez à une œuvre unique et 
collaborative !

Aucun besoin de compétences artistiques, laissez libre 
cours à votre imagination, en laissant votre empreinte 
sur cette fresque, qui fera l’objet par la suite de diverses 
expositions. 

Cette activité est gratuite et ouverte à tous, à partir de   
6 ans ! l’entrée est libre, sans réservation. 

pLEINS pHARES SUR...  3

RÉALISATION D’UNE fRESQUE COLLECTIVE AVEC L’ARTISTE SILLOUSOUNE 

LA pROpRETÉ DE LA COmmUNE, C’EST L’AffAIRE DE TOUS !

© Sillousoune

LES bONNES pRATIQUES 

Je préserve 
les plantations 

et les fleurs.

Je veille à la propreté 
des lieux et j’utilise 

les poubelles. 

Je tiens mon 
chien en laisse.

Je ramasse les 
déjections de 

mon chien.

Je respecte le 
mobilier urbain et 
les aires de jeux.



    
Prochaines Manifestations

(sous réserve de modifications)

Mars

Du 9 au 23 mars  Exposition « Mon grand voyage » 
   Médiathèque de Jard sur Mer

Samedi 9  13h30 concours de belote des amis Jardais
   Grande salle des ormeaux  

Jeudi 14   10h00 atelier activ’Âge pour les + de 60 ans :
   remue-méninges - Maison des Associations
   sur inscription au 06 01 61 20 93

Samedi 16  10h-12h carnaval de l’école saint-Joseph
   Centre-ville

Samedi 16 et  Journée  Salon des créateurs organisé par l’AJAC
Dimanche 17   Grande salle des ormeaux

mardi 19   10h00 atelier collage avec emmanuelle   
   Houssaismorts (2-3 ans)
   Médiathèque de Jard sur Mer 
   sur inscription au 02 51 90 18 07

Samedi 23  20h30  loto X’trem de l’amicale des employés
   municipaux - Grande salle des ormeaux

Samedi 30  Journée réalisation d’une fresque collective   
   avec l’artiste Sillousoune 
   Grande salle des ormeaux 

avril

Lundi 1er  Matinée Marché spécial Pâques 
   Place des ormeaux

mardi 2   20h30 représentation « Broadway, nous voilà ! »  
   par la troupe de théâtre « Mezzo’reilles »
     cinéma « les ormeaux » 
   réservation au 07 80 41 34 50 

Jeudi 4  12h30  repas basque organisé par Jard accueil  
   Grande salle des ormeaux

Samedi 6 et  Journée  Salon du bien-être organisé par l’AJAC
Dimanche 7   Grande salle des ormeaux

Jeudi 11   13h30- forum seniors : tout pour bien vieillir
  18h30 salles des ormeaux 
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ExpRESSION DES ÉLUS "UNIS pOUR JARD SUR mER"

Vous êtes nombreux à avoir échangé avec nous et nous 
vous en remercions. Une erreur s’étant glissée dans le texte, 
nous vous demandons de rectifier les coordonnées de 
Dominique roBIn.

e-mail : munucipalrob@orange.fr

VIE QUOTIDIENNE 4

UNE NAISSANCE, UN ARbRE 
Cette année, la Commune a reconduit l’opération « Une naissance, Un arbre », 
symbolisant la venue de chaque nouveau-né jardais. Celle-ci a été lancée par le 
conseil municipal des enfants, en 2019. 

le 10 février, parents, enfants, élus et jeunes conseillers municipaux se sont retrouvés, 
route de la Caserne des Saulniers, pour mettre en terre les arbres. Ce sont treize 
arbres fruitiers qui ont été plantés pour célébrer les naissances de l’année 2023. 

Initialement, cette action avait lieu à l’observatoire des marais. Il a été décidé de 
choisir d’autres espaces verts communaux, dans le but de les aménager. 

outre l’aspect symbolique de cet événement, ces plantations revêtent une 
dimension écologique importante, sensibilisant les enfants à leur cadre de vie. 

fORUm SENIORS : 
TOUT pOUR bIEN VIEILLIR
Vous avez des interrogations sur le vieillissement ? Comment 
soutenir un proche ? Comment adapter son logement ? 
Comment se déplacer ? Quelles ressources existent sur le 
territoire ? le forum seniors est le lieu idéal pour trouver 
toutes les réponses à vos questions.

organisé par le Département de la Vendée, en partenariat 
avec Vendée Grand Littoral, ce temps fort s’ouvrira le jeudi 11 
avril prochain, à 13h30, à la salle des Ormeaux.

un théâtre d’improvisation sera proposé à 14h00 autour du 
thème du vieillissement avec la Compagnie Co-Ïncidences.

De 14h45 à 18h00, 
vous pourrez ensuite 
découvrir librement 
les différents stands 
aménagés autour 
de trois Pôles : Pôle 
information, conseil 
et soutien ; Pôle 
promotion de la santé, 
prévention et mieux-
être ; Pôle adaptation 
du logement. Des 
ateliers participatifs 
seront également au 
rendez-vous de cet 
après-midi !

1er AVRIL : mARCHÉ SpÉCIAL pÂQUES
À l’occasion du week-end de 
Pâques, la traditionnelle chasse 
aux œufs revient ! Elle aura lieu 
lors du marché hebdomadaire 
du 1er avril. À partir de 10h00, 
embarquez en famille dans la 
quête des œufs dissimulés dans 
la rue piétonne et sur la place des 
ormeaux, pour reconstituer la 
phrase cachée. À midi, un tirage au 
sort désignera les gagnants de ce 

jeu, qui auront la chance de repartir avec un gros œuf en chocolat.

les enfants âgés de 3 à 12 ans pourront également 
participer à un atelier créatif où ils auront le choix entre la 
fabrication d’un petit panier de Pâques ou la décoration 
d’un œuf de Pâques. Aucune réservation nécessaire.

DATE DU pROCHAIN 
CONSEIL mUNICIpAL

sous réserve de modification

Jeudi 4 avril 2024 | à 20h30 
Salle de l’Hôtel de Ville

réunion ouverte au public


